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Horaires du Relais

Mardi
14h-16h, par téléphone.
16h à 19h : sur rendez-vous

Mercredi
9h à 11h : sur rendez-vous

 Jeudi 
 9h à 12h, par téléphone
 14h-17h sur rendez-vous à AMANCEY

 Vendredi: 
 9h à 12h, par téléphone
14h à 16h : sur rendez-vous

Possibilité de prendre des rendez-vous sur
d’autres créneaux horaires

Journal du Relais Petite Enfance de la CCLL, secteur  ORNANS/AMANCEY
 1 Rue St Laurent 25290 ORNANS

  03.81.62.19.76 /  relais.ornans-ccall@famillesrurales.org
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EDITO

Fermeture du Relais
les 5 et 8 avril 

Avec l’arrivée du printemps, et pour son 125 ème numéro, je vous
propose un TOM POUCE, nouvelle présentation !

Vous trouverez dans ce numéro, les temps collectifs proposés par le
relais en mars et avril, ainsi que les dispositions applicables en matière
de rémunération des assistants maternels employés par des particuliers
employeurs.

Pour terminer, vous trouverez dans la rubrique « pour le plaisir » un
bricolage, une comptine et des idées lecture sur le thème des émotions.
 
Je vous laisse découvrir ce nouveau numéro de Tom Pouce.

Au plaisir de vous rencontrer au relais ou à Amancey lors des
différentes permanences et animations.

Sylvie GUIRAO, animatrice du relais de la CCLL,
 secteur ORNANS/AMANCEY

PâqueretteEn colleretteBouton d’orEn toque d’orPrimevèreEn gilet vert
Par les jardins et les champs

Fêtez, fêtez le printemps !



 

Mardi 26                          Eveil sensoriel                         10h00 à 11h00
A Amancey                     Avec Emilie

Mardi 5                           Médiation                               10h00 à 11h00
A LA marpa                   Animale
à AMANCEY                 Avec Sylvie

MarsMars

Mardi 19                           Eveil sensoriel                         9h30 à 10h15
Au relais                           Avec Emilie                             10h15 à 11h00
A ORNANS

Les temps collectifs au relais 

Soirée “bien-être” pour 
les assistantes maternelles

Séance de sonothérapie

Avec Fanny Vantomme
le vendredi 22 mars  au relais 

de 20h à 21h15

La sonothérapie, c’est :
    l’art d’utiliser les sons dans un cadre

 thérapeutique et de bien-être
    c’est sentir l’énergie des sons d’un ensemble

d’instruments aux fréquences vibratoires
caractéristiques

    c’est être touché par le son
On parle de massage sonore, mais aussi de 

relaxation, voyage ou bain sonore
N’hésitez pas à vous inscrire avant le 12 mars et

 à consulter le site des arts et des sons.com

Conférence à Amancey

Mardi 2                             Jeux libres                                9h30 à 10h15
Au relais                                                                               10h15 à 11h00                      
A ORNANS

Mardi 9                             Médiation                                 9h30 à 10h15
Au relais                          Animale                                    10h15 à 11h00
A ORNANS                      Avec Sylvie

Ces temps collectifs gratuits s’adressent à tous les enfants
de 0 à 6 ans accompagnés d’un adulte (assistants maternels,

parents et gardes à domicile de la C.C.L.L
Ces rencontres sont conviviales, bienveillantes et

permettent à tous les enfants de jouer, de créer des liens et
de découvrir de nouvelles activités. 

Ces temps collectifs se déroulent les mardis matins et, hors
périodes de vacances scolaires .

Sur inscription : maximum 19 personnes par groupe 

Mardi 12                            Contes et                                  9h30 à 11h00
A La bibliothèque          histoires
A ORNANS

Mardi 26                           Arts plastiques                        9h30 à 10h15
Au Relais                          Avec Caroline                        10h15 à 11h00
A ORNANS     

AvrilAvril

Nouveau partenariatNouveau partenariat    ::
  La Marpa à AMANCEYLa Marpa à AMANCEY

Soirée bricolage
 pour les assistantes maternelles

Sur le thème du printemps 
Avec Sylvie Large 

Mardi 26 mars 2024 au relais 
de 20h00 à 22h

(Inscription avant le  18 mars)

“Accompagner
 son enfant 

face aux écrans”

Animée par l’association

 Tinternet &Cie
le 20 avril 2024 à 10h00

 dans la salle de convivialité de la Mairie 



  Élément de
rémunération

  

  Référence  
juridiques

  

  
Règles  applicables

  

  Montant  minimum en 2024

  

 Salaire mensualisé (sauf
accueil occasionnel de

moins  d'un mois)
  

  Articles  52, 56-2 et 108 de
la Convention Collective

  

  Le  salaire de base est mensualisé quel que soit le
nombre de semaines  travaillées dans l'année afin
de permettre un lissage de la rémunération. Il  est
versé chaque mois à la date et dans les conditions

prévues au contrat de  travail
  

  Sans  objet
  

  Taux horaire brut par
enfant

  

  Articles  L 423-19 et D 423-
9 du CASF

  

  0,281  x SMIC en vigueur
  

  0,281  x 11,65 € (taux en vigueur à compter
du 1er janvier 2024) = 3,27 € brut /  heures de

travail
  

  Article  1 de l'annexe 5 et
avenant n°7 du 16 octobre

2023, étendu
  

  Taux  horaire minimal conventionnel majoré en
cas d'obtention du titre AM-GE

  

  Taux  horaire minimal applicable : 3,45 € +
4%   le cas échéant soit 3,59 €

  

  Heures complémentaires
  

  Article  110-2 de la
convention collective

  

  Heure  effectuées au-delà de la base horaire
contractuelle dans la limite de 45  heures par

semaine
  

  Majoration  éventuelle prévue au contrat
de travail

  

  Heures majorées
  

  Articles  110-1 de la
Convention Collective

  

  Au-delà  de 45 heures hebdomadaire d'accueil,
majoration laissée à la négociation des  parties

  Majoration  prévue au contrat de travail
(minimum 10 %)

  

Heures majorées en cas de
difficultés particulières

liées  à l'enfant
  

  Article
  110-3 de la convention

collective
  

  Le  taux de majoration applicable est déterminé
en fonction de l'importance des  difficultés

suscitées par l'accueil de l'enfant
  

  Majoration  du salaire prévue au contrat de
travail

  

Travail le jour du repos
hebdomadaire

  

  Article
  46 de la Convention

Collective
  

  Travail  exceptionnel le jour du repos
hebdomadaire si accord écrit de l'assistant

  maternel fixant les contreparties
  

  Majoration  de 25 % du salaire du salaire ou
repos rémunéré, majoré dans les mêmes  

proportions
  

Indemnité journalière
d'entretien

  

  Article  114-1 de la
Convention Collective

  

  Fixée  par le contrat de travail par heure de
travail avec un minimum de : 2,65 €  quel que soit
le nombre d'heures de travail effectif par jour de

travail. 90  % du minimum garanti (MG) lorsque la
durée de travail journalière est de 9  heures.

  

Au 1er janvier 2024, le montant de
l'indemnité d'entretien  est de  3,74 € par

enfant pour une journée  de 9h d'accueil. Ce
montant est proratisable en fonction du
nombre d’heures  d’accueil par jour. Il ne

peut être inférieur à 2.65€.
  

Simulateur sur”service-public.fr”

  Indemnité de repas
  

  Article  114-2 de la
convention collective

  

  Indemnité  journalière   contractuelle lorsque les  
 repas sont fournis par   l'assistante maternelle

  

  Cf  contrat de travail
  

  Indemnité liée à la
conduite d’un véhicule

  

  Article  113 de la
Convention collective

  

  Si  l’assistant maternel accepte d’utiliser son
véhicule personnel afin de  transporter l’enfant

accueilli.
  

  Cf  contrat de travail

  

Dispositions applicables en matière de rémunération
 des assistants maternels employés par des particuliers employeursInfos pratiques



Retrouvez toutes les informations des Relais Familles Rurales du Doubs  sur le web : 
Site web : https://www.famillesrurales.org/relais-petite-enfance-franche-comte/

Page Facebook :  Relais Petite Enfance Ornans/Amancey

Une fois par mois la Ludothèque ludodou vient à votre rencontre dans 2
communes, AMANCEY et TREPOT. 

Les enfants peuvent venir y jouer, recevoir des explications sur les règles de
jeux, découvrir de nombreux jeux et jouets et même en louer pour prolonger le

jeu à la maison ! Mathilde se fera une joie de vous accueillir et de vous
expliquer toutes les modalités d’accès à ce service. Un bon moment à partager

entre parents et enfants ou assistants maternels et enfants autour du jeu !  
Pour en savoir plus : ludo.ludodou@famillesrurales.org

À AMANCEY : lundis 25 mars et 29 avril
Ecole Cordier. Salle de motricité de 15h00 à 18h00

À TREPOT mercredis 6 mars et 3 avril 
Salle des fêtes de 14h30 à 17h30 

Sur le pont des émotions
Refrain

Sur le pont des émotions,
On y danse, on y dans,

Sur le pont des émotions,
On y danse tous en rond !
Les enfants sont joyeux...

(mimer la joie + « hi hi hi ! »)
 Les enfants sont en colère...
(mimer la colère + « grrr... »)

Les enfants sont très tristes...
(mimer la tristesse + « snif... »)

 Les enfants ont très peur…
(mimer la peur + « han! »)

Bricolage

Vous aurez besoin :

instructions : 

Un morceau de carton (environ 20cm)
Une feuille de papier kraft
De la peinture (6 couleurs différentes)
Un feutre noir

DIY imaginé et proposé par Morgane pour Les Petits Culottés – Compte Instagram :

@onjoueaquoimam

.Un compas
Une règle
Un crayon de papier
Un pistolet à colle
6 pinces à linge
Un cutter ou des ciseaux

1: Découpez un cercle de 16cm de diamètre dans votre carton et divisez le en 6

quartiers.

2: Peignez chaque quartier d’une couleur différente pour différencier les émotions.

3: Peignez également le haut des pinces à linge.

4: Dessinez 6 têtes d’ours.

5: Découpez-les.

6: Dessinez 6 émotions différentes (joie, peur, colère, tristesse, fatigue, sérénité)

Chaque ourson a son émotion

7: Collez les murs sur vos pinces à linge

8: Écrivez les émotions dans chaque quartier de votre roue.

9: Votre enfant peut utiliser cette roue en faisant correspondre chacune de émotions

ou sous forme de rituel journalier en mettant en avant son émotion du jour.

Faites tourner la Roue des Emotions !

Comptine

« Au cœur des émotions » 
d’Isabelle Filliozat

Toutes les clés pour comprendre et
l’aider à traverser ses tempêtes

émotionnelles.
Ce livre très concret tire ses exemples

du quotidien, aide les adultes à
comprendre la peur, la colère, la joie, la

tristesse et le besoin de l'enfant
d'exprimer ses sentiments. 

« Grosse colère » 
de Mireille d’Allancé

Robert a passé une très mauvaise
journée. Il n'est pas de bonne humeur
et en plus, son papa l'a envoyé dans sa

chambre. Alors Robert sent tout à coup
monter une Chose terrible. Une Chose
qui peut faire de gros, gros dégâts... si

on ne l'arrête pas à temps.

« La couleur des émotions »
de Anna Llenas

Le monstre des couleurs se sent tout
barbouillé, aujourd'hui. Ses émotions sont sens
dessus dessous ! Il ne comprend pas ce qui lui
arrive. Réussira-t-il à mettre de l'ordre dans

son cœur et à retrouver son équilibre ?
Un livre tout animé pour découvrir ses

émotions.

Pour le plaisir !

Passage de la ludothèque

Idées lecture
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